
Le château de Ladeuze 

Souvenir des Saint-Genois 

Avez-vous déjà remarqué une ferme blanche à proximité de la halte nautique de Ladeuze ?  

Cet édifice est loin d’être anodin puisqu’il s’agit de 

l’emplacement de l’ancien château du village dont 

l’origine remonte au 16e siècle. Cette maison 

secondaire accueillait le seigneur du lieu durant 

certaines périodes de l’année. La personne à 

l’origine du bâtiment fut Jacques de Saint-Genois. 

Il décida de bâtir son château à l’extrémité de 

l’angle formé par la Hunelle et le rieu des 

Carbonneries (emplacement de l’écluse n°15).  

Cet endroit était stratégique puisqu’il formait un 

rempart naturel. Les deux cours d’eau cités ci-

dessous permettaient également d’alimenter les fossés qui entouraient le château. Cette habitation 

était un lieu idéal où le seigneur pouvait se sentir en sécurité. Après la construction du château, 

l’ancienne maison fut transformée 

en ferme.  

En 1783, la ferme est démolie et 

puis, rebâtie. A cette époque, les 

maisons seigneuriales sont 

abandonnées pour des demeures 

plus en adéquation avec les 

changements de la société. Elles 

sont alors habitées par les 

intendants, les baillis et receveurs 

de biens seigneuriaux. Le château 

du comte d’Egmont sur la 

Grand’place de Chièvres en est également un très bel exemple. 

En 1746, un ouragan endommagera gravement la toiture de la résidence. En 1752, le bâtiment est 

déclaré en ruines.  

En 1783, le comte Adrien de Lannoy le fait démolir. Les matériaux sont alors réemployés pour la 

restauration de la ferme Laurent et pour la reconstruction de la ferme dite « du château ».  Le 

château sera ensuite démoli. Seule une dépendance du château sera épargnée dont l’étage qui servit 

à l’élevage des pigeons.  

Lors du creusement du canal en 1864 et du terrassement pour la construction de l’écluse, les 

ouvriers découvrirent les fondations du château. Aujourd’hui, c’est Philippe Grumiau qui est 

l’heureux propriétaire du bâtiment, qui a été modifié au cours du temps, pour être transformé en 

demeure familiale. 
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